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Ville d'Esch-sur-Alzette
Secrétariat

Annonce publique de la séance :
le 21 novembre 2018

Convocation des conseillers :
le 21 novembre 2018

*ESCHWF-9-81762*

Délibération du Conseil Communal de la ville
d'Esch-sur-Alzette

Séance du 21 novembre 2018

Présents : Georges Mischo, Bourgmestre, Martin Kox, Andre Zwally, Echevins, Vera Spautz,
Henri Hinterscheid, Jean Tonnar, Taina Bofferding, Luc Majerus, Christian Weis, Bruno
Cavaleiro, Denise Biltgen, Marc Baum, Daliah Scholl, Line Wies, Tom Bleyer, Conseillers, Jean-
Paul Espen, Secrétaire général
Excusés : Pierre-Marc Knaff, Pierre-Marc Knaff, Mandy Ragni, Echevins, Daniel Codello, Mike
Hansen, Conseillers

Le Conseil Communal;

Objet : 10.3. Contrat d’occupation du domaine public pour
l’installation et l’exploitation d’un distributeur de
produits de boulangerie ; décision

 
Considérant qu’il s’agit d’un contrat entre la Ville d’Esch-sur-Alzette et la société PAKT
S.A.; que la Société PAKT S.A. a pour activité l'installation, l'exploitation et l'entretien de
distributeurs automatiques de produits de boulangerie au Grand-Duché de Luxembourg;
 
Considérant que la Ville accepte l'installation et l'exploitation sur son domaine public
communal d'un distributeur automatique de produits de boulangerie conformément aux
dispositions du présent contrat; que le présent contrat a pour objet d'instituer et
d'encadrer les relations entre l'exploitant et la Ville quant à la mise à disposition d'un
espace situé sur le domaine public communal en vue de l'Installation et de la gestion d'un
distributeur automatique;
 
Considérant qu'aucune indemnité n'est due à la Ville au titre de l'installation et de la
désinstallation du distributeur automatique; que les parties conviennent qu'en contrepartie
de l'Installation et de la gestion du distributeur automatique par l'exploitant sur le lieu
d'installation, l'exploitant reversera une rémunération pécuniaire à la Ville;
 
Considérant que le loyer est fixé au montant de deux cent quarante euros (240,00.-€)
mensuels, sept-cent vingt euros (720,00.¬€) trimestriels; que le montant du Loyer est lié à
la variation de l'indice de l'échelle mobile des salaires en vigueur au Grand-Duché de
Luxembourg et établi par l'Institut national de la statistique et des études économiques
(STATEC); que le montant du loyer sera redu dès le jour de finalisation de l'installation du
distributeur automatique;
 
Considérant qu'il prendra effet après son approbation par le Conseil communal,
respectivement par l'autorité de tutelle; qu'il est conclu pour une durée déterminée de
cinq (5) ans à compter de son entrée en vigueur;
 
Vu les conditions et prestations fixées dans le contrat;
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Vu la loi communale du 13 décembre 1988 telle qu’elle a été modifiée par la suite;
 
Sur la proposition du collège des bourgmestre et échevins et après en avoir délibéré
conformément à la loi,
 

approuve
par 9 voix oui et 6 voix non

 
le contrat entre la Ville d’Esch-sur-Alzette et la société PAKT S.A. relatif à l'installation et
l'exploitation sur le domaine public communal d'un distributeur automatique de produits de
boulangerie.
 

en séance date qu'en tête
Suivent les signatures

Esch-sur-Alzette, le
Pour expédition conforme,
Le secrétaire général Bourgmestre
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